


Transport 

Il est organisé par le responsable de la sortie. Chaque fois que le minibus de l’ASCEA sera disponible, on 

privilégiera son utilisation. En cas de remplissage du minibus, un ou des véhicule(s) personnel(s) pourront 

être utilisés. Les frais de transport (carburant, péages, location du minibus) seront à partager entre les 

passagers-conducteurs. En cas d’utilisation de véhicules personnels, le co-voiturage sera privilégié et une 

subvention sera allouée au propriétaire du véhicule, en fonction du taux de remplissage de la voiture. 

Inscriptions : par Doodle,  
à réception de celui-ci et jusqu’à la date limite indiquée. 

Une certaine souplesse sur la durée du séjour est permise : remplissez correctement le Doodle. 

Aucune modification effectuée sur place ne sera prise en compte pour la facturation. 

En cas de désistement tardif (après la date limite d’inscription), 

les sommes engagées, s’il y en a,  seront dues. 

Votre participation à la sortie vous sera confirmée à la fin des inscriptions  

lorsque la liste complète des personnes intéressées sera connue  

(critères considérés pour valider votre participation : nombre de plongeurs à encadrer, nombre d’encadrants, 

en cas de surnombre : nombre de sorties déjà effectuées) 




